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Règlement du CHALLENGE O PARIS - 2018 

 

 

 

 

 

 

 

1. Organisation 

Le club de course d’orientation RAID ORIENTATION PARIS, affilié à la Fédération Française de Course 

d’Orientation, organise durant l’année 2018 des courses comptant pour le CHALLENGE O PARIS. 

2. Les courses 

Les courses sont organisées selon le règlement de la fédération française de course d’orientation. Le 

chronométrage est réalisé avec le système SPORTIDENT. Une puce SI sera obligatoire, la location 

d'une puce peut se faire lors de l’inscription (elle sera retirée à l’accueil le jour de la course).  

3. Participation 

Les participants devront être titulaire d’une licence annuelle ou d’un titre de participation (Pass’O). 

4. Les catégories  

Le classement du challenge est réalisé sur 8 catégories : 

• Les poussins(es)  : HD10  

• Les minimes   : HD12-HD14  

• Les dames juniors  : D16-D18 

• Les dames séniores  : D20-D21E-D35 

• Les dames vétérans  : D40 et au-delà 

• Les hommes juniors  : H16-H18 

• Les hommes séniors  : H20-H21E-H35 

• Les hommes vétérans : H40 et au-delà 

 

 

5. Le challenge  

Le challenge 2018 se déroule sur 5 courses. Pour chaque course du challenge, plusieurs circuits sont 

proposés.  

Il est associé à chaque circuit un nombre de points maximum attribué au meilleur du circuit.  

Chaque coureur se voit ensuite attribuer un nombre de point égal au maximum de point du circuit 

multiplié par le temps du vainqueur et divisé par le temps du coureur considéré. 

On distinguera sur chaque circuit les hommes et les dames.  
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Sauf consignes de courses particulières, l’ensemble des circuits est ouvert à toutes les catégories.  

Cependant, un nombre de points maximum est attribué par catégorie de coureur : 

• Les séniors et vétérans ont un maximum de 100 points  

• Les juniors ont un maximum de 80 points  

• Les poussins et minimes ont un maximum de 60 points 

Exemple : si des poussins et minimes participent à une course à 80 points et que le premier 

poussin/minime se voit attribuer plus de 60 points, ses points sont ramenés à 60 et tous les autres 

poussins et minimes ont un nombre de point calculé sur le meilleur de leur catégorie et non plus sur 

le meilleur de la course. Si le meilleur à moins de 60 chacun se voit attribuer le nombre de point issu 

du calcul basé sur le meilleur coureur toutes catégories confondues. 

6. Courses du challenge 2018 

Date Challenge Lieu 
Points attribués par circuit 

A B C D 

28/01/2018 C1 
Parc Georges 

Valbon 100 90 80 60 

01/07/2018 C2 Parc André Citroën 100 80 60   

01/07/2018 C3 Parc André Citroën 100 80 60   

11/11/2018 C4 Bois de Vincennes 100 80 60   

02/12/2018 C5 Butte Montmartre 100 80 60   

C4 : Pour les H10 (il n’y avait pas de D10), la course en réseau de balise a également été prise en 

compte avec un nombre de points attribués de 60. 

 

Exemples avec les résultats d’une course A à 100 points : 

Coureur Temps 
Points 
bruts Catégorie 

Points 
réels 

Points max 
catégorie 

A 0:25:30 100,0 Sénior 100,0 100 

B 0:28:00 91,1 Junior 80,0 80 

C 0:29:15 87,2 Vet 87,2 100 

D 0:29:45 85,7 Senior 85,7 100 

E 0:31:12 81,7 Junior 71,8 80 

F 0:38:00 67,1 Vet 67,1 100 

G 0:43:00 59,3 Junior 52,1 80 

 

 

 

 

 


